
MUTATION DOM/COM-MÉTROPOLE 
LES AGENTS Y SONT DE 
LEUR POCHE

FINANCES.CFDT.FR

Mutation  
DoM/coM - 
Métropole, 
juin 2022

DOUANE

C’est un fait, le prix du transport maritime a quasiment doublé depuis la crise Covid 
et ce n’est pas près de s’arrêter dans le contexte actuel.

Cela a de multiples conséquences mais une directe pour toutes et tous nos 
collègues qui demandent et obtiennent une mutation de la Métropole vers l’Outre-
mer ou inversement.

En effet, notamment pour les agents célibataires géographiques ou pour les 
familles sans enfant, le défraiement forfaitaire actuel du coût du déménagement 
est bien en deçà du prix réel facturé par les sociétés maritimes qui les organisent.

Pour certains collègues, la somme qui reste à charge peut aller de 2000 à plus de 
4000 euros !

LA CFDT A DÉJÀ INTERPELLÉ L’ADMINISTRATION SUR 
CE POINT. LA FÉDÉRATION DES FINANCES A SAISI 
LE MINISTÈRE, LA FONCTION PUBLIQUE A AUSSI ÉTÉ 
ALERTÉE.
Il est clair que le décret n°89-271 et l’arrêté du 12 novembre 1989 modifié par celui 
du 26 novembre 2001 fixant les taux de l'indemnité forfaitaire de changement de 
résidence, doit être réécrit en urgence.

En attendant, la CFDT Douane demande une mesure de secours exceptionnelle, 
celle-ci doit d’ailleurs être rétroactive.

Voici maintenant deux tours de mutation que l’alerte est lancée et nous ne voyons 
rien venir. Cette situation est le symbole du peu de cas que notre Administration 
fait de nos collègues et des questions de pouvoir d’achat et d’inflations des prix ...

LA CFDT DOUANE VA DONC DÉSORMAIS SE RETOURNER SUR LES 
DÉCIDEURS ET LES ÉLUS, DÉPUTÉS ET SÉNATEURS ULTRAMARINS. 
CES SITUATIONS NE PEUVENT PLUS DURER ET DOIVENT ÊTRE 
RÉGLÉES DÈS LA RENTRÉE PARLEMENTAIRE.

C’EST UN FAIT, LE PRIX DU TRANSPORT MARITIME A QUASIMENT DOUBLÉ DEPUIS LA 
CRISE COVID ET CE N’EST PAS PRÈS DE S’ARRÊTER. 

MAIS LE DÉFRAIEMENT, LUI, N'A PAS CHANGÉ.
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